
Dépattcmeat dt Loùet
Anondisraaent de Moatatîit

Ccrrtol d. Lotrit

8 02i8924072

2026t021
EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPÀL

L'an deux mil vingt-six, le 30 mars, à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de
NOYERS, s'est réunien session ordinaire, à la salle polyvalente communale Florimond Raffard,
sous la présidence de Monsieur Guy MEZARD, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : L6 mars 2026.

Présents: Guy MEZARD, Pierre BADER, Angélique BEAUDOtN, Bernard BOURASSTN, Sylviane
CAILLE. Christiane DENIZARO, Anne GUEUGNON, Richard HOURDEQUTN, Stéphane JACOB,
Marie-Annick MARCEAUX, limmy PAUVERT, Gérald POHPILLAT, Florence QUtGNON, lérôme
RAFFARD, Caroline VANI.

Secrétaire de séance : Angélique BEAUDOIN.

Nombre de Conseillers
- En exercice .......... 15

- Présents ............,.. 15

- Votants................15

thig! : Election dê3 délétués slégeant au sein dassociations ou dê reprérentatiyhés départementales.

DéllÉration n'21l2026

Monsleur le Maire préclsê qu'il est nécessaire d'élire des délégués :

. pour siéger au sein du conseil d'administration de l'A.D.A.p.A. (1),

' pour représenter la commune auprès des autorités civiles et militaires du département et de la région {2) (3),. pour assumer la charge de la gestion des données personnelles au sein de la collectivité (4),. pour participer aux différentes délégations du C.N.A.S (5).

Mondeur le Malre propose au conseil Municipal d'élire les délégués et de passer au vote. Le conseil Municipal décide à l'unanimité de ne
pas procéder à un vote à scrutin secret mais à un vote à main levée.

Les membres du Conseil Municipal, après avoir voté, ont élu les délégués suivants :

o (1)Délésués A.O.A.P.À :

- Titulaire: Mme BEAUDOTN Angélique
- Suppléante : Mme CATLLE Sylviane

o (2) Délésué r Corr$oondant Dffense » :
. M. PAUVERT Jimmy

o (3) Délé(ué r Corr$oondant Dffcnse tncendie Séqlrité CMIê » ;
- M. HOURDEQUTN Richard

o (4) Délérué à la orotection des données :

- M. BADER pierre

o (5) oétéruée C. .ÀS.:
- Mme DENIZARD Christiane

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Madame La Secrétaire de séance,
Angélique EEAUOOtN.

Monsieur Le Maire,

Mod. tl,5t5 0s/22 toLtègue E.repnse bbelÈe" 1...,."


